
En 2008, j’ai été élu démocratiquement conseiller municipal. 

J’ai toujours considéré qu’un de mes engagements premiers de 

mon mandat d’élu, était de défendre les intérêts de mes  

concitoyens. 

 

Je l’ai fait avec conviction, droiture, sans intérêt personnel, en contestant ce qui me 

paraissait ne pas satisfaire l’intérêt général de ma collectivité ou des collectivités 

au sein desquelles je suis intervenu comme élu, en tant qu’ adjoint puis de   

conseiller. 

 

Qu'en aucun cas je n’ai proféré d’insultes verbales ou écrites à l’égard de Monsieur 

le Maire de Monchy Lagache, et que lorsque je m’oppose à lui et à sa garde rap-

prochée, c’est toujours avec de solides arguments fondés sur des principes     

généraux difficilement contestables, mais qui dérangent. 

 

Monsieur le Maire de Monchy lagache n’a jamais apporté les preuves des menaces 

qu’il prétend, ni en sous-préfecture, ni lors de la réunion de conseil extraordi-

naire du 04 décembre 2014, au huis clos prononcé et non justifié, avec un      

retrait de mon mandat d’adjoint au vote serré à une voix près ! 

 

Je vous mets en garde contre les contenus tendancieux des derniers comptes ren-

dus de séance des réunions de Conseil, que je ne rédige plus, n’étant plus      

jamais désigné « secrétaire de séance ». 

 

je ne vous ferais donc pas « l’insulte » de vous expliquer les raisons profondes de 

ces attaques en règle déclenchées début 2014 ! 

Vous les avez tous comprises ! 

 

Soyez certain que moi aussi, j’aurai aimé finir ce mandat comme je l’avais       

commencé, en travaillant consciencieusement au lieu d’avoir sans cesse à me 

justifier, devant une partie du conseil municipal érigée en tribunal ! 

 

j’en profite pour vous informer que je ne suis en rien responsable de l’arrêt du site      

Internet : www.monchylagache.fr  

 

Pour preuve de ma bonne foi et de ma transparence, je ne peux que vous inviter à 

venir assister aux dernières réunions de Conseil municipal de cette mandature, 

qui je vous le rappelle sont ouvertes à tous. 

Droit de réponse de Michel Capon, à l’article de Marc Rigaux Maire, 

paru dans Actu Monchy et distribué le 09 janvier 2014.  

Réalisation et publication sous la seule responsabilité de son auteur. 

Le 12 Janvier 2014 

http://www.monchylagache.fr

